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Restructuration
Question écrite n° 40208

Texte de la question

M. Jean-Michel Ferrand attire l'attention de M. le ministre de la defense sur les interrogations des reservistes eu
egard a la reforme de la defense nationale, en particulier du service national. Les reservistes s'interrogent sur
les modalites selon lesquelles la reserve sera pourvue, alors que la conscription sera supprimee. Ils se
demandent egalement quelles seront les missions de la reserve dans ce nouveau contexte, et quelles
modifications pourraient etre apportees, en region Provence-Alpes-Cote d'Azur, a la structure et a l'organisation
de la reserve. Il lui demande d'apporter des precisions sur le mode d'alimentation, les missions et l'organisation
de la reserve, tels qu'ils resulteront de la reforme de la defense nationale.

Texte de la réponse

Le passage a l'armee professionnelle, prevu par la loi de programmation militaire 1997-2002, suppose que soit
poursuivie une redefinition des missions des reserves dans la nouvelle organisation de notre appareil de
defense, missions pour lesquelles elles devront etre mieux entrainees et plus disponibles. La « Reserve 2015 »,
constituee essentiellement d'anciens militaires de carriere ou sous contrat mais egalement de citoyens
volontaires, sera articulee autour de deux ensembles. Une « premiere reserve » de 100 000 hommes, dont 50
000 au sein de la gendarmerie nationale, selectionnes pour leur competence et leur disponibilite, permettra de
repondre d'une maniere operationnelle aux besoins globaux de notre defense. Les autres reservistes qui, ne
pouvant pas ou plus satisfaire aux exigences de la « premiere reserve », souhaitent neanmoins contribuer au
maintien du lien armee-nation seront susceptibles, en cas de besoin, d'etre employes apres un delai de mise en
condition. S'agissant des conditions d'emploi, les reservistes se verront confier des taches de complement ou de
substitution sur le territoire national. Selon les circonstances, ils seraient ainsi en mesure de renforcer les forces
d'active pour accroitre ou maintenir leurs capacites dans leurs differentes fonctions. Largement consultees par le
ministere de la defense, les associations nationales des cadres de reserve ont repondu a un questionnaire tres
detaille, et sont etroitement associees aux reflexions sur l'avenir du service national et des reserves. Un projet
de loi portant organisation generale de la reserve sera presente au Parlement au debut de l'annee prochaine. Il
enoncera les obligations et les droits attaches a la qualite de reserviste, notamment les conditions d'emploi et de
disponibilite, la protection sociale ainsi que la reconnaissance des services rendus par l'employeur du reserviste.
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